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,i,:ART.5.•~ Fràis de cotitrtlle: '- ,Les frais de .con
. ~9iél>révus àl'articl"é 20 du, décret du l4: décembre 
. 'spnCI'Ïl>,éià la semme de. sept cents ·frs. par an. 

.6.. ~ La,préseÎltéautorisationest~açc~:rdée 
:SG'Us,.,ésel'Ve iiesdreits des tiers; tarésponsabîlité du 

;':l~~tîtii)rillaire reslant·entière ;en cas de ,dommâge ou de 
.","~HU,..,Ç âe.qùelquenature qu'il sait 

.,ARr: 7. -.: Le che{du secrétariat général, l'inspec- , 
·teu.:·des . -établissements .classés et l'administrateur 

, ' . de 'œfcI~ d; Atakpamé sont ch'argéscha, 
'ce"quiIe ·cOncerne· de" l'exécution du présent 

,,'," 'Lomé, le l er àvril:1932. 

"R.DE GUISE. 

.. 

cll(ofité, --' La pro.s'peciïon des peuplements,' 
déteJl11inaUon 'des ,sortes .exploital)les,.Jeur présèl'Va.-. 
tion, . leur multiplicàtion,l',étude des procédés "locauX 
'de préparation 'des· . produits :'. amandes et' beurré, 
l'amélioration .et l'industrialisation de cette prépara
tion; . .. 

ART. 3. .Le se~teùr du palmier à huile .et du co,' 
'cotier a pour objectif: " ' 

,. . " 

, a) Paltnier à hulte. ~ La détermination eLla' 
·.prospectiondes palmeraiesèxistantes surIe Territoire, 
leür jm!servation,·.\eûr aménag~ment ét leur exploita
tion rationnelfè· notamment par· les cultures interca
claires, l'amé\i'oration \ du sol" et l'extension de cespal~ 

';meraies"la mùltipliéation et la propagation: dëssortes 
à gros rendements, 'la 'préparationdes'''produits 'et 
l'amélioration de leur qualité,. la. wlgarisation 
moyens mécaniques de préparation, en 
tes quèstionsintéressantcette production dans l'écono

." 

.,"..',~- .. 
~!...)i:·;XR,~ETi #,0 154 rÛterininantle no;nbre'des sectears 
.. '.;.".' jP#ttr/.é. et d~"eipérimeItWion' agricoles et l'oblectil' 

~ ,'p?;rtiC!llier' d/cnq.Cttnd'eux.
c.'-· ',.':.,.1 - • - A". ':':-" . 

. .i;.E. G9UVERNEUli. DEll COLONIES, . 
:.t'c'; 

OFfiCIER -DE LA LtOIGN O'HONNEUri; 

. . COMMISSAIRE DE LA. RËPtlBLlQUE.; . 

·.·!·:\·\:.·:-\iI\.I~. décrçl du.23 IIli'l'S 19Zf déterminànt les attributions et 
ë,:>. qes;PR!lVo]rsduCo!lll1'issàire ,de ·Ia République au Tog:o; .' 

:.::~:~:".:"':',,;;, ,·\11,l.:-"Üiù-rêté ~du 18'-mars 1932 réorganisant -le service de. 
:{>;':"'7~1'~grî~_1tur~j .' ,<:'- " 
. -<:. 

. .ÀRRIOTE.:, 

... 'ARTlèLE- ·PREMIER. -~Hestcréé trois secteurs d'é· 
;'Î1J4é er'd'~xpériQ;ent~tion àgri~1e"s : , 

l. -:. Le secteur du ·cotonnier,. du kapo~ier .et dù 
:,ka~t~,'avei; 'Siè'ge à Nuatjll. ' 

.:'.';~;,:'. ". ,- . . 

',U><~' .: Leftcteur du pa:Imiéràhulle efdu . cocr;tier,. 


.~; "a~. sIege a Agbel(}uvé.. . ' 


•", ..~•.~Le secte"ur'des cultures arbustives èt fores-. 
·;:ti~!es:(ilàGtbytr,caféièr,. k<>iatierquînquina etc •. ,) avec 

',>~~,;'~iège'à PaUmé.. ' '. ' 
. ~ -~ 

~;;';'q~:rAih',.i.:~ ·Le setteur du cotomlier, du kap6làeret 
·.}'èÇdîi'.kar4t~a . pour {,ojectif:·' . " 

:.,~::~] ;;aFÇotdl!l;ier.,~Le ronh:,ôle ~t l'étude dé tout ce 
'/;:;:.',q,ui a .trait à la produ'ction coto,!Jtri!!.re,dans le Territoi· 
.; '.';' ·.:.r§ .~9t~rnnienf ,la .déternJÎnation des zones . de culture . 
• :·",;e,t. des>e.spèces '!eut..çonvenant· le mieux, lescondit!ons 
;:.;;; {~~~tÎétal~d~..cette cillt\tr~, I~ lutte contre les maladies 
~,~;;;:'!ié:t,patasite~dff.toutés ~rte~; la (Ijstribu tion des' semen
~5ifS;J!;eS;:.Ii> ~électiondes espèce.s exisJanteset l~s'essaisde . 
.;-;··'~feeU'èsàilltroduire, le ·cOnditionnement. dès produits. 

~;),\{;,~''';)l(~poiùer\ ~ .l'etUde ~f!1paraUve, des différentes 
.~''''i:(:sbtt-er;.:lJisge~rés Bomba~et Ce'!b~ .erles •. meilleures • 
:'f'~:~~iid'iij6ns ide leur culture; 1!ex.tènsi9n des' plantations 
:',~ef.1~ûd~iît~~Üen, le éondîtionnêl11entcllès produit'!>.· 


>'.'~:·~~,~:;:'?ttI.t·".·,~~~ '~": <~;'. '~.'.~. " ~. .:,-. ". - ", --":> ," ':: 


des 
général tou

mie générale du Territoire. . 
b) (JtJcotier. - L'étude des procédés actuels œex

ploitatioîl et lellramélioratkm, les' cultures interca~ 
laires, l'extension des . plantations sur le cordon littOral 

..et au delà. de 'cettezone,la fabrkation du' roprali et. 
du coir;' le conditionnement de ces produits. 

ART.. 4, 'c...Le. secteur des 'cultures .arbustives :.et 
fo.restièr.es a pour objectif: 

L'extension et l'amélioration des cultures existantes, 
l'introduction et la vulgarisation des. espèèès nouvelles, 
lalutteconire les pàrasites, l'étude tles rontlitions.gé; 
néralés d'exploitation, la préservation .des' milieux na: 
turels et la protedioncontre la déforèstiition, en géné. 
rai touf,èe qui concerne: les cultures arbu'stives.dans:le 
Territoire, . 

ART. 5 . ....: Les .chefs de secteurs- exerçen'tleur èon
trôle dans les cultuj.~,les villagesr les marchés et les 

'usines du Territoire . 
Ils peuvent être oabilités,' par décision' spéciale du 

Ccmmissaire . de,.,!1a l{épublique,,àdreSser procès-ver. 
'. ba1~ des contra ventions aux règle.l1Jents.· .' '. . . . 

ART.· 6. ~ l.e $ef du· service.. de l'àgricultilre est 
. coarl!'é dè Fexécutio,n· duprésèntarrêté. 

Lomé, leJer. avril 1932 

R. DE. ·GUISE. 

. ARR.ETE No 155maititlinant provisoirement les tatlx' 
. des iMelnn/tés de.ione, spéciale da Togo et de 

chért{de vie.' ' . 

LE GOUVERNEUR DES COLONII!Si ' 

. OF..ë1CIER DE L~ "ÉOJON n'HONNEUR, . 

" CdMMISSAI~E DE LA RÉPUBL;JQUE, 

.' .Vu kdé~re;~~ 2; mais i921 déterminant lésattr1butionset: 
.. les pouvoirs duq,mlllissairede la, Ré~~bl~que aU Tago; 

~:" ~ ,: .,,' ~. 

",' . '. ', ; . 
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, Vu' ,l'arrêté du ,io janvier, 1931 fixant pour l'année 1931 
les taux de l'indemnité' de.zone, de 'l'indemnité spéciale du 
To(S(),'et de Yindemnité de ch~rté de vie; 
. Vu' les atrétés des 26 janvier et 29 février J932 maintenant 
'pour les mois de janvier et ae f~vFie'r 1932 tes Jaux fixés par 
l'arrêté sus-visé; 	 ',_ 

·L~ conseil. d'a~inistr;tio{l entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PRI;MIER. - Les 'taux des indemnités de 
zone, spéciale du Togo et de cherté' de vie, aUoitées . 
au personnel en service au Togo restent fixés pour le 
mois de mars 1932 ,par l'arrêté du 10 janvier 1931. 

, 	 ' 

ART. 2. - Le p'résent arrêté qui auTa' son effet pour 
çoriïpter du 1er mars 1932 sera' enregistré, communi
qué et publié partout'où besoin sera. 

Lomé, le 1er avril 1932. 

R. DE GUISE. 

, 	 ~,' . 
Taux'desilldeiTmilés â ,partir du J" a'l'ril 193:1 

AR.R.ETE /(0 156 fixant tes taux des ind:imnités de 
, zone, spéciale du Togo et de cherté de vie, à partir 
du le, avril 1932. 

" io:. 

Le GOU1lfRNEURDESCOLONIES, ' 
OFFICIER DE LA' Lt010N:"o'Hor'rNE;UR," .,. 

COMMIsSAiRE DE LA' ReppBUQUE;' 

Vu le décret du '23 mars 1921 déterminan!l.. attributions' 

les pouvoirs~du CommÏssair.e de la ~épubliq}le au To~; 


Vu' le 1:lécref' du 2 ~ars.19 10, sur 'la solde '!::~;:~~~:~itii~"; 
<=;atifs· subséquents, notamment le' déCre~ du 11 , 

Vu l'arrêté du 10 Janvier 19311 fixant pour 'l'anné,e 
lés taux des indeml11tés; de zone, spéciale du Togo et, de 

de Vie, ensemble ceux des 26 janvier, 29',févrJer'e~ 1er 

'en prqlongeant:la validit~~ \. ~' . /,_ 

, Vu le décret du ,31 oèlobre 1931, portant dé,·oQ'.!iorr"à 

de solde du personnel ~loniai, ensemble tous 

• 93; du 	 décret du 2 mars 1910 en ce qui cOI.ee''''e nrlU.'mnil'<, 
de zone; . \, 

Vu la circutairc minisl~rlelle'nt) 51/A en date· du :13 nmlem,br',' 
t931,,'fclative à la modificatîon du taux de l'indemnité U<,.<O"<;-: 

VU le procès~verba"l de la .séance tenue le h~ ma.r( 

établi par ·la comPlission· chargée de, donner 

fixation des taux; à partir d'avril 1932, ie~;C!!'I~eti~it~ 

zone l de cherté de vie et· de l'indemnité sJ 

al1oué~s au -pe'rsonnel "deS. cadr!-,!s ~europécns et 

Territoire;. ... . . .. 


le conseil d'administration entendu; 

. - ARRETE,: 

AlffICLE PREMIER. - Les taux' ,de Yindemnité' 
zone allouée à,compter du 1er avril 1932 au p~~rS'OI!11~1 
civil, en service au Togo, son~fixés "ainsi 

TAUK PAR JOuR', Di'\t\:S CHAQUE CERfLE
'. "(so'lde de présenèc) 

, . 
Atakpamé-SOKOdé, " Anécho Lomé -,- Klouto 

'Mango " 

11} , Jusqu'à 20.500 Fr5. 12 11 
.• ~ 91011de 20.500 à 35.500 

7,50 _ 6,50de-35.5oo à 60.500 8 
4;50de 60.500' à 74.500 5 4 

'nëant'"néantnéantau d<lssus de 74.500 

susvisé du 10 janvjer 1931, 
allouée, d'üne part au- pers,onnel civil et militaire hors 

ART. 2, -Lestaux de sPéciale du Togo 

ART. 3. - Les tauili de l'indemnité dé cherlé' 
cadres' ef assimilé, 'et .dlautre part, au, personnel d<;s' aIiouée au personnel deS, cadres indigènes, de la' 
'cadres-indi'gènes- de la garde inqigène et de la com- ,l,' indigè~e et, de la compagnie de milice, sont, fixés 
pagnie de milice, demeurent ceux fixés !'lar l'arrêté me' suit à partir dù· 1er avril 1932: "'. 

ECHELLE DES TttAlTEMENTS 

, 	(~old~ annueUe majorée d~s 4/1,Oème) 

Jusqu'à' '3.499 

de' 3A99 à 9.,999 . / .
,

' 

au desstls· de 9.999 , 
~.., . J-.. 

Cercles: Lomé, 

Ki';uto (centre 

de, Pagouda, 


y~g';é, Badou) 


'>l,OI) " 
j,75 

J.5() 

. ' 

Cercle: Atàk~mé .," Cercles.' Anqch",; 

(centre de Dapango) Sokodé, Mung" 

1,25 




